ARRETE n° 551AC.DIR du 16 décembre 2005 complétant l’arrêté n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000 relatif aux mesures de police applicables sur l’aéroport de Tahiti - Faa’a.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aviation civile applicable en Polynésie française, et notamment ses articles L. 213-2, R. 213-2, R. 213-3 et R. 213-4 ;

Vu l’arrêté n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000 relatif aux mesures de police applicables sur l’aéroport de Tahiti - Faa’a ;

Vu l’arrêté n° 917 AC.DIR du 16 mai 2003 complétant l’arrêté n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000 relatif aux mesures de police applicables sur l’aéroport de Tahiti - Faa’a ;

Sur proposition du directeur de cabinet du haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté viennent compléter celles de l’arrêté n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000.

Art. 2.— Principe
Les personnalités et les autorités de l’Etat et de la Polynésie française ainsi que les agents des services de l’Etat et de la Polynésie française peuvent se voir délivrer par le haut-commissaire, une carte “marianne” permettant l’accès  à des lieux définis de la zone réservée, circuit “marianne”, à l’exclusion de la salle d’embarquement et des aires de trafic (tarmac) de l’aéroport de Tahiti - Faa’a, à l’occasion d’accueils ou de manifestations officiels (cf en annexe circuit “marianne”).

La liste des personnes titulaires de la carte “marianne”, mise à jour par le haut-commissaire, est diffusée pour information et action au service d’Etat de l’aviation civile, à la direction de la police aux frontières, à la brigade de la gendarmerie des transports aériens et à la direction régionale des douanes.

Art. 3.— Délivrance et règles d’utilisation
La demande de carte “marianne” est présentée au haut-commissaire. Elle est délivrée, après examen de la justification du besoin réel d’utilisation, contre remise d’une attestation signée par laquelle le bénéficiaire prend connaissance des règles d’utilisation et s’engage à les respecter.

Un registre, ouvert à cet effet, comportant au minimum l’identité du titulaire et la date de remise de la carte, reçoit la signature du titulaire.

Le non-respect des règles d’utilisation de cette carte, signalé par les autorités compétentes en matière de police sur l’aéroport de Tahiti - Faa’a, peut conduire à son retrait par le haut-commissaire.

Art. 4.— Présentation matérielle
La carte “marianne” se présente sous la forme d’une carte ISO (8,6 centimètres x 5,4 centimètres) sur laquelle sont mentionnées les informations suivantes :

-
l’organisme de délivrance ;

-
le nom de l’aérodrome ;

-
le nom et le prénom du titulaire ;

-
la photographie du titulaire ;

-
la signature du haut-commissaire ;

-
l’année de délivrance et de validité de la carte.

Art. 5.— Validité - renouvellement
La durée de validité de la carte “marianne” est limitée à l’année au cours de laquelle elle est délivrée.

Avant l’échéance, une nouvelle demande doit être adressée au haut-commissaire. 

En cas d’acceptation, la nouvelle carte sera remise contre restitution de l’ancienne.

Art. 6.— Perte - vol
La perte ou le vol de la carte “marianne” doit être immédiatement signalé par son détenteur au haut-commissariat.

Art. 7.— Badge “marianne” évènementiel
Un badge “marianne” évènementiel peut également être délivré par le haut-commissaire à l’occasion de cérémonies officielles organisées sur la plate-forme aéroportuaire.

Sa validité est limitée à la durée de l’évènement.

Art. 8.— Les dispositions de cet arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2006, date à laquelle l’arrêté n° 917 AC.DIR du 16 mai 2003 est abrogé. Les cartes “marianne” délivrées en application de cet arrêté ne seront plus valables à compter du 1er janvier 2006.

Art. 9.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le directeur de cabinet du haut-commissaire, le directeur du service d’Etat de l’aviation civile, le colonel, commandant de la gendarmerie pour la Polynésie française, le directeur de la police aux frontières et le directeur régional des douanes sont chargés de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Papeete, le 16 décembre 2005.


Anne BOQUET.
